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Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie, le jeudi 1er juillet 2010 à 20h30. 
 

Affiché, le 24 juin 2010. 

 
 

ORDRE DU JOUR : 

 
I – COOPERATION INTERCOMMUNALE  

•Rapport d’activités de la CAN au titre de l’année 2009 
 

II- POINTS D’INFORMATION DES DELEGUES AUX STRUCTURE S 
INTERCOMMUNALES ET AUX ORGANISMES EXTERIEURS  

 
III- DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE  LA 

DELEGATION D’ATTRIBUTIONS  
 
IV- DEVELOPPEMENT DURABLE  

•Classement dans le domaine public de la voirie des équipements du 
lotissement « La Résidence de la Roussellerie » 

 
•Travaux d’aménagement de la rue du Moulin (3ème tranche) 

-acquisition d’une emprise de terrain 
 

V- VIE SOCIALE ET CULTURELLE  
•Participation communale pour les formations musicale et instrumentale 

dispensées par les écoles de musique et les associations (année 
scolaire 2010/2011) 

 
•Subvention par solidarité avec Haïti 

 
VI- PERSONNEL 

•Modification du tableau des effectifs 
 
•Recrutement d’un archiviste pour un besoin occasionnel 
 

VII-DEMOCRATIE LOCALE ET COMMUNICATION  
•Présentation et réflexions sur web 2.0 et la ville d’Aiffres 
 

VIII- QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

 


